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Au cours des dix à vingt dernières années, 
les mosquées en Suisse ont été de plus 
en plus la cible de menaces, d’agressions 
physiques et de violences ciblées. 
Ce phénomène s’explique d’une part 
par la visibilité accrue de la communauté 
dans l’espace public, les tensions sociales 
autour des thèmes liés à l’islam et le 
renforcement de l’extrémisme de droite 
ainsi que de l’extrémisme islamiste. Selon 
le rapport annuel sur la sécurité du Service 
de renseignement suisse, les attentats 
terroristes perpétrés par des individus 
isolés contre des minorités religieuses, 
notamment juive et musulmane, constituent 
un scénario réaliste. Ces minorités ont 
besoin d’une protection particulière et les 
autorités soutiennent fi nancièrement ces 
démarches. 

C’est dans cette conjoncture que ce guide 
a été rédigé. 

Il contient des instructions pratiques et des 
concepts visant à renforcer la protection 
des mosquées.

INTRODUCTION
Nous tenons à remercier fedpol, l’IGB, 
la FITS et la SIG pour leur soutien fi nancier.
En outre, nous remercions les polices 
cantonales de Vaud et de Zurich pour 
leur soutien dans le cadre des analyses 
sécuritaires des mosquées.

Le présent guide vise à sensibiliser les 
responsables de mosquées, d’associations 
et de fédérations aux aspects relatifs à la 
sécurité dans leur travail et à leur proposer 
des outils simples et concrets pour améliorer 
a sécurité des mosquées à un coût 
raisonnable.

Les experts de la FOIS se tiennent volontiers 
à disposition pour la mise en œuvre 
sur place, l’élaboration de concepts de 
protection locaux ou encore pour des 
formations.

Rédaction : Pascal Gemperli, expert en sécurité de la FOIS, 
avec les contributions de Frédéric Etter (APEXpro, www.apexpro.ch) 
et Karl Weilbach (gestion des menaces, www.bedrohungsmanagement.ch)

APEXpro Sàrl
Case postale 131
Route du Flon 7b
1610 Oron-la-Ville
021 515 36 36
info@apexpro.ch

Bedrohungsmanagement
Postfach 17
CH - 9042 Speicher
076 588 00 56
k.weilbach@bedrohungsmanagement.ch
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SITUATION INITIALE
La communauté musulmane a commencé 
à se développer en Suisse il y a une 
quarantaine d’années sous la forme de 
premiers lieux de prière. Sur le plan 
institutionnel, des structures fédératives 
sont mises en place depuis les années 2000. 
Il s’agit en général d’une communauté 
jeune. Ces dernières années, la situation 
des infrastructures religieuses musulmanes 
s’est sensiblement améliorée avec la 
construction de nouvelles mosquées. 
Auparavant, il était plus courant de réutiliser 
des bâtiments existants, souvent situés dans 
des zones industrielles, et cette tendance 
persiste encore largement de nos jours. 
Le niveau d’organisation de ces communautés 
de mosquées varie aussi assez fortement. 
Certaines disposent de ressources 
adéquates pour entretenir des structures 
plus ou moins professionnelles, d’autres 
se contentent du strict nécessaire en 
fonction de la période. Dans les bâtiments 
plus récents, on trouve généralement 
des dispositifs minimaux en matière de 
protection contre les incendies avec, par 
exemple, des sorties de secours. Dans 
d’autres, ces installations sont rudimentaires 
ou tout simplement inexistantes. 
En ce qui concerne la sensibilisation des 
communautés de mosquées en matière 
de sécurité, ce projet est une première. 
Nous considérons cela comme une chance, 
car nous pouvons réaliser beaucoup 
sans trop d’efforts et construire ensuite 
sur cette base. Les attaques à l’encontre 
des mosquées étant malheureusement 
très fréquentes dans les pays européens, 
chaque mesure préventive permet de 
protéger les biens matériels et le patrimoine 
et, dans les cas les plus graves, les vies 
humaines. 

Dans les bâtiments Dans les bâtiments 
plus récents, on 
trouve généralement 
des dispositifs 
minimaux en matière 
de protection contre 
les incendies avec, 
par exemple, des 
sorties de secours. 
Dans d’autres, ces 
installations sont 
rudimentaires ou rudimentaires ou 
tout simplement 
inexistantes. 

rudimentaires ou 
tout simplement 
inexistantes. 
tout simplement 
inexistantes. 

rudimentaires ou 
tout simplement 
inexistantes. 
tout simplement 
inexistantes. 
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Des dangers externes, mais aussi 
internes à la communauté.

Dans le cas des violences à l’égard des 
communautés musulmanes, deux groupes 
d’auteurs en particulier doivent être 
pris en considération. Il y a d’une part 
le danger provenant des mouvements 
d’extrême droite. Il s’agit d’auteurs d’actes 
xénophobes et racistes perpétrés par des 
individus positionnés à droite de l’échiquier 
politique. Ils estiment que l’islam et la 
vie musulmane ne sont pas compatibles 
avec les valeurs démocratiques ou dites 
occidentales. L'idéologie de l'extrême 
droite comprend une forte aversion contre 
les musulmans et une peur de l’islam (que 
l’on appelle l’islamophobie).

Les islamistes radicalisés constituent un 
autre groupe d’auteurs. Ils représentent 
également un danger pour l’ensemble 
de la société et, par conséquent, pour les 
communautés musulmanes. Ces extrémistes 
pensent lutter pour le « véritable islam » ; 
ils se retournent contre les « infi dèles » et 
même contre les autres musulmans, parce 
qu’ils ne vivent prétendument pas ce 
« véritable islam ».

On constate donc que la sécurité 
des communautés de mosquées est 
doublement menacée : de « l’extérieur » par 
les milieux de droite et islamophobes, et 
soi-disant de « l’intérieur » par des islamistes 
radicalisés et extrémistes.

Pour les communautés de mosquées en 
Suisse, cela représente un double danger : 
nous devons chercher des moyens de mieux 
nous protéger. Chacun et chacune d’entre 
nous peut y contribuer.

reprennent ces idées sous-jacentes dans 
les milieux conservateurs et de droite, et 
les exacerbent. À l’image des prêcheurs 
de haine, ils propagent des préjugés, des 
contrevérités, de la discrimination, de 
l’hostilité et du racisme. Le populisme est 
un phénomène qui se développe au fi l du 
temps. Les clivages au sein de la société se 
creusent à cause des polémiques attisées 
par les médias traditionnels et les nouveaux 
médias. Les opinions dégradantes et 
les mensonges diffusés ne sont pas 
suffi samment contredits par la société, 
car beaucoup craignent les tensions et les 
confl its.

L’absence de résistance renforce d’autant 
plus les milieux de droite. Ces derniers 
veulent s’opposer à la différence, empêcher 
les nouveaux changements et revenir sur le 
passé. Pour eux, « il faut faire quelque chose ».
Face aux « violences extérieures », certains 
radicaux se sentent poussés à agir : ils 
préparent secrètement leurs actes pour 
ensuite prendre pour cible les musulmans 
et les mosquées, comme à Christchurch en 
Nouvelle-Zélande. Ou encore, à l’exemple 
de Halle en Allemagne, ils tirent de manière 
ciblée sur des personnes qui semblent 
« étrangères ».

D’où vient la menace islamiste ?

La « menace de l’intérieur » fait référence 
à l’action des islamistes radicaux. Avant le 
passage à l’action meurtrière qui se produit 
dans le pire des cas, des signes avant-
coureurs concrets peuvent être repérés. 
Il s’agit, en premier lieu, de l’apparition de 
réfl exions douteuses, d’opinions radicales et 
de tentatives de manipulation étranges. Ces 
islamistes s’infi ltrent pacifi quement dans les 

D’où vient l’hostilité envers les musulmans ?

Certains milieux conservateurs se 
considèrent comme d’éminents défenseurs 
du peuple, de la tradition et de la culture. Ils 
se sentent vite menacés par le changement 
et par tout ce qui leur est étranger. 
Ils développent progressivement leurs 
propres conceptions de l’ordre, de la 
communauté, de la patrie et des règles. 
Leur intention est de déterminer qui 
fait partie de la société occidentale 
ou suisse. Les politiciens populistes 

SCÉNARIOS DE RISQUES
mosquées et les associations culturelles afi n 
de rallier d’autres membres, généralement 
assez jeunes, à leurs conceptions et à 
leurs idées sur le véritable islam, et de les 
recruter en tant que combattants au service 
de ce qu’ils considèrent comme le véritable 
islam. Si ces extrémistes se retrouvent 
rejetés et exclus de la mosquée, celle-ci 
peut également devenir une cible par la suite.  

La question se pose alors de savoir qui 
pourrait devenir sensible aux idées et aux 
actes islamistes. La réponse est fournie par 
des études menées dans plusieurs pays 
européens, qui s’appliquent également à la 
Suisse (cf. Eser Davolio et al. 2019, p. 46).

Ce sont majoritairement des hommes 
âgés de 18 à 35 ans qui peuvent se laisser 
convaincre par des islamistes violents. 
Ils habitent généralement en ville ou à 
proximité, et beaucoup d’entre eux ont 
un niveau d’éducation relativement bas, 
qui se traduit souvent par des diffi cultés 
à se former ou à trouver un emploi. Un 
homme sur 5 devenu islamiste violent s’est 
converti d’une autre religion à l’islam. Pour 
les convertis, le peu d’expérience avec la 
religion islamique devrait donc également 
contribuer à rendre une personne sensible 
aux conceptions radicales de la religion. 
Si, en plus, une personne vit isolée et se sent 
perdue ou rejetée, elle sera potentiellement 
plus disposée à se soumettre aux attentes 
et aux règles du groupe qu’elle vient de 
trouver. La personne accueillie ne remet 
pratiquement rien en question. Sur Internet 
également, une personne peut trouver une 
« connexion virtuelle » avec des groupes 
islamistes et être vulnérable à la promesse 
de devenir un frère parmi les prétendus élus 
et héros de l’islam.

On constate donc On constate donc 
que la sécurité que la sécurité 
des communautés des communautés 
de mosquées est de mosquées est 
doublement menacée : doublement menacée : 
de « l’extérieur » par de « l’extérieur » par 
les milieux de droite les milieux de droite 
et islamophobes, et et islamophobes, et 
manifestement de manifestement de 
« l’intérieur » par des « l’intérieur » par des 
islamistes radicalisés islamistes radicalisés 
et extrémistes.et extrémistes.
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Comment une personne « tout à fait 
normale » peut-elle devenir extrémiste ?

Qu’il s’agisse de l’extrémisme de droite 
ou de l’extrémisme islamiste, il existe des 
points communs qui mènent à cette forme 
de radicalisme jusqu’aux actes terroristes. 

La disposition à la violence extrême naît 
dans un climat social marqué par un 
ressentiment croissant, la division et la 
haine. Pour certaines personnes et certains 
groupes, une solution ou « solution fi nale » 
ne semble possible que par la voie radicale, 
voire violente. C’est ainsi que mûrissent des 
groupements radicaux et extrémistes.

En interne, ces groupements ont souvent 
des hiérarchies établies qui encouragent 
la combativité : on évolue généralement 
dans ce groupe en étant prêt à commettre 
des actes extrêmes. C’est ainsi qu’ils 
peuvent prouver à eux-mêmes et aux autres 
qu’ils sont particulièrement courageux et 

radicaux. La récompense en est également 
l’obtention de la « gloire et l’honneur », 
la glorifi cation et le mythe du grand héros. 
En contrepartie, à partir d’un certain niveau 
de radicalisation, on accepte aussi de subir 
des dommages personnels, allant jusqu’à la 
mort. Telle est la force de la mission.

Dans chaque société, il existe des 
incertitudes plus ou moins grandes. 
L’extrémisme est précédé de 
préoccupations sociales répandues. 
Les inquiétudes et les peurs se manifestent 
notamment autour de l’argent, du travail 
ou de la régression sociale. Certains 
groupes marginaux sont tenus pour 
responsables de ces craintes, de véritables 
désordres ou d’une prétendue disparition 
imminente du soutien social. Les personnes 
et les immigrés issus d’autres cultures, 
ainsi que la religion islamique, sont 
précisément considérés comme des 
étrangers. Sans jamais avoir à le prouver, 
il est facile d’affi rmer que les immigrés ou 
les membres d’autres cultures ou religions 
sont responsables de prétendus désordres, 
de sa propre marginalisation sociale et 
professionnelle ou d’un climat de peur. 
Qu’il s’agisse de droite ou d’islamisme, 
ce sont les côtés sombres et les modes 
d’assimilation chez l’individu radicalisé qui 
conduisent à son agressivité sans limite.

Menaces et incidents concrets

L’attentat perpétré contre deux mosquées 
à Christchurch en 2019 est le triste point 
culminant de l’islamophobie qui, du 
moins dans sa doctrine idéologique, 
fait l’objet d’un réseau international. En 
2021, on a appris qu’un jeune de Suisse 
orientale aurait planifi é un attentat contre 
des mosquées suisses comme ce qui est 
arrivé à Christchurch. Nous ne disposons 
malheureusement pas d’une base de 
données exhaustive, mais les personnes qui 
suivent les médias spécialisés savent qu’il 
existe en Europe, au moins chaque semaine, 
une forme quelconque d’attaque contre des 
mosquées : vandalisme, incendies criminels, 
menaces, etc. En Suisse également, il 
faut dresser un triste bilan des actes de 
violence commis au cours des dix dernières 
années, qui vont des symboles nazis sur 
les mosquées aux incendies criminels, en 
passant par les profanations de tombes, 
les agressions physiques, la viande de porc 

déposée devant les portes, les agressions 
physiques contre un imam, les coups de 
feu dans les mosquées et les menaces de 
mort. Bien qu’elle soit diffi cile à saisir, voire 
imprévisible, la menace est bien réelle. 
Les menaces et les expressions d’agressivité 
contre les musulmans sont devenues 
presque normales ; les violences physiques 
telles que les incendies criminels, les 
agressions et même les coups de feu 
dans les mosquées ne seraient plus un 
phénomène nouveau aujourd’hui. Il s’agit 
de protéger les personnes qui fréquentent 
les mosquées, les bâtiments qui les abritent, 
ainsi que leur voisinage dans la mesure du 
raisonnable et du possible.

En 2021, on a appris En 2021, on a appris 
qu’un jeune de Suisse qu’un jeune de Suisse 
orientale aurait orientale aurait 
planifi é un attentat planifi é un attentat 
contre des mosquées contre des mosquées 
suisses comme suisses comme 
ce qui est arrivé à ce qui est arrivé à 
Christchurch.Christchurch.

La disposition à la La disposition à la 
violence extrême violence extrême 
naît dans un climat naît dans un climat 
social marqué par social marqué par 
un ressentiment un ressentiment 
croissant, la division croissant, la division 
et la haine.  et la haine.  
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Au vu de la situation actuelle et des 
menaces décrites, nous avons identifi é 
quatre défi s spécifi ques pour les mosquées. 

Les voici :

Défi  I
Lieu ouvert ou lieu protégé

En principe, une mosquée doit être un 
lieu ouvert et accueillant. Tous les visiteurs 
doivent se sentir les bienvenus et pouvoir 
approcher les personnes et les locaux le 
plus facilement possible. Les portes fermées 
et les contrôles à l’entrée contredisent 
manifestement ce principe.

Pour des raisons de sécurité, il paraît 
logique de fermer les portes après le début 
de grandes manifestations telles que la 
prière du vendredi, les formations, les fêtes, 
etc. Cependant, cela va parfois à l’encontre 
des préceptes religieux comme celui de la 
prière collective du vendredi. 

Qu’en est-il de ceux qui arrivent cinq 
minutes après le début de la cérémonie 
à cause du travail ? La réponse serait tout 
simplement de les laisser entrer. Toutefois, 
les associations de mosquées n’ont souvent 
pas le personnel nécessaire pour effectuer 
ce type de tâches, sans compter que 
l’impératif de la prière collective s’applique 
également à la personne qui pourrait 
éventuellement effectuer le contrôle à 
l’entrée avant le début de la cérémonie.
Un bénévole pourrait le cas échéant se 
retirer quelques instants pour s’acquitter 
de ses obligations religieuses. Mais la 
raison principale, comme c’est souvent le 
cas pour les tâches de prévention, serait 

probablement le manque de sensibilisation, 
qui conduirait à penser « qu’il ne se passera 
rien aujourd’hui », ou des considérations 
liées au confl it entre l’effort nécessaire et la 
probabilité d’un incident. En outre, on peut 
supposer que lors d’un événement qui attire 
plusieurs dizaines, voire plusieurs centaines 
de personnes, qui affl uent dans une pièce 
en l’espace de quelques minutes, une 
personne malintentionnée peut s’introduire 
dans les locaux sans être inquiétée.

Il est donc judicieux de se préparer à un 
incident à l’intérieur des locaux.

En principe, une En principe, une 
mosquée doit être mosquée doit être 
un lieu ouvert et un lieu ouvert et 
accueillant. accueillant. 
Les portes fermées Les portes fermées 
et les contrôles à et les contrôles à 
l’entrée contredisent l’entrée contredisent 
manifestement ce manifestement ce 
principe. principe. 

DÉFIS SPÉCIFIQUES
Défi  II
S’échapper ou s’enfermer

La première chose à faire en cas d’attaque 
violente est de quitter les lieux le plus 
rapidement possible. Dans le cas d’une 
mosquée, cela signifi e se rendre à l’extérieur 
par les issues de secours et s’y mettre à 
l’abri. Or, il existe un certain nombre de 
mosquées où les possibilités d’évacuation 
d’urgence sont réduites. Dans certains 
cas l’utilisation de ces sorties n’est pas 
envisageable, soit parce qu’elles n’existent 
tout simplement pas, soit parce que les 
personnes qui les utiliseraient risqueraient 
de se retrouver à la merci d’un assaillant. 
Imaginez une mosquée au premier étage 
d’un bâtiment, accessible uniquement par un 
escalier. Si l’assaillant se trouve sur cet escalier, 
il n’est plus possible de s’échapper du bâtiment. 
Il faut alors s’isoler de l’assaillant en s’enfermant 
dans une pièce équipée à cet effet. 

Les trois règles les plus importantes à cet 
égard sont les suivantes : 

a)  les personnes concernées doivent savoir 
où elles peuvent s’enfermer 

b)  la porte doit être solide et non 
transparente (pas de verre)

c)  la porte doit pouvoir être verrouillée de 
l’intérieur par un cylindre rotatif intégré¹.
(1) Il faut partir du principe que la clé nécessaire pour 
accéder à l’espace protégé ne serait pas disponible en 
cas d’urgence

Défi  III
Entrer ou sortir

Pour empêcher un assaillant d’entrer ou 
de jeter des objets à l’intérieur, par exemple 
des cocktails Molotov, on renforcerait 
en principe les vitres et on poserait des 
barreaux aux fenêtres, etc. Il faut toutefois 
garder à l’esprit que partout où l’entrée 
est rendue diffi cile, les sorties sont 
également fermées en conséquence. Dans 
le cadre du projet « Ensemble pour plus de 
sécurité », l’un des concepts de sécurité a 
abouti à l’idée de démonter une grille de 
protection devant une fenêtre donnant 
sur la cour arrière, située du côté opposé 
à l’entrée principale, afi n de permettre 
une issue de secours. Ces réfl exions sont 
donc étroitement liées à celles du chapitre 
précédent « S’échapper ou s’enfermer ».

En cas d'attaque :

1: Quittez les lieux le plus 
 vite possible. 

2 : Si ce n'est pas possible, 
enfermez- vous dans un 

 endroit protégé.

3 : Une fois en sécurité, 
alertez la police au 117.

4 : Si nécessaire, défendez-vous
 énergiquement en vous
 armant d’objets.
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Défi  IV
Facteur technique ou facteur humain

Même la porte à fermeture automatique 
la plus solide est peu effi cace si elle est 
maintenue ouverte avec une cale. 
Outre les indispensables mesures 
techniques liées à la construction, le facteur 
humain est de la plus haute importance. 
Qui contrôle périodiquement les 
dispositifs ? Qui sait dans quelle pièce 
on peut s’enfermer pour se protéger ? 
Qui alerte la police ? Qui décide si un 
événement doit être interrompu et à partir 
de quel niveau de danger faut-il prendre 
cette décision ? La sensibilisation des 
responsables aux aspects liés à la sécurité 
est absolument indispensable dans des 
lieux très fréquentés comme les mosquées. 
La formation et le contrôle périodiques 
du concept de sécurité local le sont tout 
autant. Au moins deux personnes par lieu 
doivent être chargées des tâches relatives 
à la sécurité. L’échange continu entre les 
responsables de la sécurité concernant les 
événements et les dangers est important. 
En bref, il n’y a pas de sécurité sans 
ressources humaines adéquates.

En bref, il n’y a En bref, il n’y a 
pas de sécurité 
sans ressources 
humaines 
adéquates.

Les mesures techniques de base, en plus 
de celles mentionnées ci-dessus, sont les 
suivantes :

•   La mise en place d’issues de secours 
accessibles et dûment signalées. 
Le blocage ou la fermeture des issues 
de sécurité seraient d’une négligence 
extrême et pourraient éventuellement 
faire l’objet de poursuites judiciaires et 
de demandes de dommages et intérêts.  

•  Les portes, en particulier celles des issues 
de secours, devraient si possible s’ouvrir 
dans le sens de la sortie, et donc dans le 
sens du fl ux des personnes, afi n d’éviter 
qu’elles ne soient bloquées en cas de ruée.

•   Dans les locaux à plusieurs étages ou 
autrement étendus, les systèmes de 
signalement d’alarme peuvent être utiles 
pour alerter les personnes en interne.

•   La vidéosurveillance peut avoir un effet 
partiellement dissuasif sur les assaillants, 
mais en principe elle aide plus à la 
récolte d'informations après l'incident 
qu'à la prévention. L’auteur de l’attentat 
de Christchurch s’est même fi lmé et a 
diffusé le contenu en direct sur les médias 
sociaux...

•  Les assaillants sont eux-mêmes stressés 
et ont une vision étroite. Ils se concentrent 
sur la recherche de personnes et de 
mouvements. La réduction de la visibilité, 
par exemple en plaçant un fi lm de 
protection sur une porte vitrée, sont des 
mesures peu coûteuses mais effi caces.

•  Pour les voies d’évacuation, il faut 
également penser aux personnes âgées 
et aux personnes fragiles, car il peut vite 
devenir diffi cile de franchir une certaine 
hauteur, par exemple.  

•   L’installation d’un cylindre rotatif 
à l’intérieur permet de verrouiller 
facilement les portes ; les classes d’école, 
par exemple, devraient en principe 
être équipées d’un tel mécanisme de 
verrouillage.

L’important facteur humain est pris en 
compte dans les concepts de protection 
selon les points suivants :

•   En se basant sur ce guide, les mosquées 
doivent élaborer et mettre en œuvre des 
concepts de protection spécifi ques et 
locaux dans la mesure du possible.

•  Les responsabilités doivent être clairement 
défi nies et communiquées.

•   Une grille d’analyse des dangers doit être 
élaborée, voir le modèle en annexe.

•  Les visiteurs réguliers peuvent être 
impliqués dans le concept de protection 
jusqu’à un certain niveau. On peut, par 
exemple, les sensibiliser ou les informer 
sur le comportement à adopter en cas 
d’urgence. Nous partons du principe que 
les personnes qui connaissent le concept 
de protection et agissent en conséquence 
peuvent également inciter les autres à les 
suivre en cas d’urgence. 

les personnes qui connaissent le concept 
de protection et agissent en conséquence 
peuvent également inciter les autres à les 
suivre en cas d’urgence. 
peuvent également inciter les autres à les 
de protection et agissent en conséquence 
peuvent également inciter les autres à les 

13
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COMMENT LES ASSOCIATIONS DE 
MOSQUÉES ET LES ASSOCIATIONS 
CULTURELLES PEUVENTELLES 
DEVENIR PLUS VIGILANTES ET METTRE 
EN PLACE UNE PROTECTION ?

Comme nous l’avons décrit, l’hostilité et 
l’extrémisme sont malheureusement des 
réalités dans le monde d’aujourd’hui.

Ces faits ne peuvent être ignorés. Pour y 
faire face, les efforts de protection doivent 
être renforcés, non seulement par les 
responsables des mosquées ou par l’aide 
de la police, mais aussi par tous ceux qui ont 
à cœur une coexistence sûre et pacifi que.

L’explosion de haine décrite ci-dessus est 
le résultat d’un phénomène en cours depuis 
longtemps. Nous devons veiller à mieux 
identifi er le début de ces phénomènes.

Ce qui se passe réellement dans l’esprit 
des autres ne se révèle qu’après une longue 
période d’observation. Il est possible de 
repérer les potentiels assaillants avant 
qu’ils passent à l’acte, en prenant garde aux 
allusions, aux mots et aux premières petites 
actions. Si l’on n’y prête pas suffi samment 
attention, les personnes malveillantes 
prennent de l’avance et peuvent passer 
librement à l’acte. Les prochaines 
réfl exions doivent donc contribuer à une 
sensibilisation et à une meilleure prise de 
conscience.

À quel moment les sentiments 
d’insécurité apparaissent-ils ?

C’est agréable et réconfortant de voir 
qu’une personne et une communauté reli-
gieuse font confi ance aux choses positives 
et aux autres. Et pourtant, il ne faut pas 
fermer les yeux sur les dangers. Il faut 
admettre ses propres insécurités et être 
conscient que l’on est vulnérable et que 
l’on peut être menacé à tout moment. Il 
s’agit donc d’être plus attentif et de penser 
aux dangers potentiels. Cela s’applique 
également à l’intérieur ou aux alentours des 
mosquées ou des lieux de rassemblement 
des musulmans. 

De premières interrogations peuvent aider à 
renforcer sa propre sensibilité :

• Est-ce que quelque chose « ne va pas » ?

•  Quelque chose est-il « bizarre », « différent 
de l’habitude » ?

•  Est-ce que quelqu’un que nous 
connaissons se comporte soudainement 
de manière étrange ? 

•  Est-ce que nous nous sentons mal à l’aise 
avec quelqu’un que nous ne connaissons 
pas, devenons-nous méfi ants, préférons-
nous éviter la personne concernée ?

•  Certaines observations ou expériences 
suscitent-elles un grand point 
d’interrogation ? (ex. : « Que pourrait-il se 
passer maintenant ? »)

•  Un sentiment d’insécurité apparaît-il ? (ex. : 
« Que pourrait-il se passer maintenant ? »).

Ces questions et d’autres encore peuvent 
surgir si nous prêtons plus attention aux 
personnes « de l’extérieur » (par exemple, 

des étrangers, des voisins) ou aux 
personnes « de l’intérieur » (des personnes 
qui fréquentent la mosquée, des 
« nouveaux », des « différents »). Il convient 
ici de porter un regard plus attentif sur les 
personnes  et sur certains événements. 
S’il n’y a rien de dangereux, on peut 
toujours lever l’alerte. C’est pertinent 
si l’on a correctement évalué les faits.

Quels sont les faits et situations qui 
indiquent des dangers potentiels ?

Il y a clairement un danger extérieur 
lorsqu’une mosquée est « mise sous 
pression » par des personnes extérieures, 
via par exemple des lettres de menace, 
des graffi tis sur les murs et les portes ou 
des grossièretés. Mais il existe aussi 
d’autres formes qui signalent à l’avance 
les dangers potentiels : Par exemple, des 
personnes inhabituelles rôdent dans 
les environs ; elles donnent l’impression 
d’observer ou d’espionner quelque 
chose. Il pourrait s’agir de « personnes 
extérieures malintentionnées » élaborant 
un plan d’attaque. Mais au lieu d’un danger 
extérieur, il peut aussi y avoir un danger 
intérieur. Là aussi, il y a des signes avant-
coureurs : on peut reconnaître les fi dèles 
extrémistes dans les mosquées au fait 
qu’ils semblent très « obstinés » et qu’ils 
veulent imposer leurs propres règles, sans 
qu’il s’agisse nécessairement de contenus 
religieux. Le danger de l’extérieur comme 
de l’intérieur peut venir d’un individu qui 
infl uence spirituellement les gens. Mais des 
groupes entiers peuvent également exercer 
une infl uence. Ils offrent aux personnes 
vulnérables un sentiment d’appartenance : 
Les personnes visées veulent en faire partie, 
appartenir au groupe, être spéciales et 
importantes, faire quelque chose de soi-
disant rédempteur. 

Pour y faire face, les Pour y faire face, les 
efforts de protection efforts de protection 
doivent êtredoivent être
renforcés, non renforcés, non 
seulement par les seulement par les 
responsables des responsables des 
mosquées ou par mosquées ou par 
l’aide de la police, l’aide de la police, 
mais aussi parmais aussi par
tous ceux qui ont à tous ceux qui ont à tous ceux qui ont à 
cœur une coexistence cœur une coexistence cœur une coexistence cœur une coexistence 
sûre et pacifi que.sûre et pacifi que.sûre et pacifi que.sûre et pacifi que.sûre et pacifi que.
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Regarder, parler, agir

Que peut faire chacun pour se protéger 
et protéger les autres ? Comment peut-on 
contribuer soi-même à ce que personne 
ne soit victime d’une atteinte à sa vie ou 
son intégrité physique ? La protection des 
personnes et des mosquées concerne 
chacun d’entre nous. La sécurité à 100 % 
n’existe pas, mais l’intention de protéger 
les gens à 100 %, oui. Il faut commencer par 
faire confi ance à ses propres observations, 
à son instinct. Si « quelque chose ne va pas », 
il convient de le signaler aux responsables 
de la mosquée. Ceux-ci peuvent alors, 
selon le cas, se concerter avec d’autres 
responsables de la sécurité au sein de 
l’association ou avec les autorités. Il nous 
semble également important de noter 
que le fait de reconnaître les personnes 
vulnérables et d’agir à leur égard doit aussi, 
et surtout, les protéger elles-mêmes.

La communauté islamique de Suisse 
n’en est qu’au début de ses efforts en 
matière de sécurité. Avec le programme 
« Ensemble pour la sécurité » et le présent 
guide, une étape importante a été franchie. 
Il appartient en grande partie aux mosquées 
de prendre la responsabilité de protéger 
les personnes qui les fréquentent et de 
demander l’aide de leur association en 
cas de manque de connaissances ou de 
ressources. 

La FOIS est à disposition à cet effet :

info@fi ds.ch

NUMÉROS 
ET CONTACTS 
D’URGENCE
117  Police  
  → en cas d’urgence, veuillez 

toujours appeler le 117, et non 
le contact de la police locale.

118  Pompiers

143   La Main Tendue 
(CHF 0,20 par appel)

144  Ambulance 

145   Centre d’information 
toxicologique 
(en cas d’intoxication) 

1414   REGA – Garde aérienne suisse 
de sauvetage

147   Ligne d’assistance pour les 
enfants et les jeunes (Pro 
Juventute) 

0800 117 117 Police des transports CFF

Dieu aide ceux qui Dieu aide ceux qui 
s’aident eux-mêmes 
(en substance, Coran : 
verset 11, sourate 13)

CONCLUSION 
ET CONTACT

La sécurité à 100 % 
n’existe pas, mais 
l’intention de protéger 
les gens à 100 %, oui. les gens à 100 %, oui. 

Protection des mosquées suisses contre la violence cibléeProtection des mosquées suisses contre la violence cibléeProtection des mosquées suisses contre la violence cibléeProtection des mosquées suisses contre la violence cibléeProtection des mosquées suisses contre la violence cibléeProtection des mosquées suisses contre la violence cibléeProtection des mosquées suisses contre la violence cibléeProtection des mosquées suisses contre la violence ciblée
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N° Dangers
Contre les 
infrastruc-
tures

Probabilité Conséquence Total Coéficiant déterminant Contre mesure Responsable

1 - 5 1 - 5 2 - 10 1 - 3 1 Faible

4 - 5 2 Elevé

6 - 10 3 Majeur Décision Exécution

1 Inscriptions, 
tags, dépôt  
de viande,
excréments 

3 2 5 2 A Endui spécial sur les murs  
permettant l’effacement simple  
et rapide des inscriptions

Comité

Concierge

B Eclairage nocturne automatique Comité

C Système de vidéo surveillance Comité

D Sac à déchet Concierge

Manuel d’utilisation
Ce tableau d’analyse se veut simple et pratique. Son utilisation consiste à lister les divers types de dangers, à déterminer la probabilité de 
survenance du danger et finalement à déterminer la gravité des conséquences inhérentes à la réalisation du danger. La probabilité de survenance 
tient compte du lieu (pays) de sa culture et des événements déjà survenus. Les conséquences définissent la gravité de l’événement lorsque celui-ci 
est réalisé. 
La probabilité est déterminée selon une échelle allant de 1 à 5.     
1 = Probabilité nulle
2 = Survenance possible mais peu probable
3 = Survenance possible selon les circonstances
4 = Survenance probable quelle que soit la situation
5 = Survenance certaine
Les conséquences sont évaluées selon une échelle allant de 1 à 5
1 = Minimes, négligeables
2 = Faibles, acceptables
3 = Mettant en danger les infrastructures, les personnes ou les activités
4 = Graves, pour les infrastructures, les personnes ou les activités
5 = Existentielles, pour les infrastructures, les personnes ou les activités
L’intensité du danger permet de déterminer sur quel type de danger il est nécessaire de prévoir des mesures de protection. 
L’intensité du danger s’obtient en calculant le coéficiant déterminant
Le coéficiant déterminant s’obtient en additionnant les chiffres des probabilités et des conséquences ; résultat minimum 2, résultat maximum 10
Calcul du coéficiant déterminant :
Addition Probabilité + Conséquence, résultat de 1 à 3 = Coéf. Dét. 1 Danger sur lequel il n’est pas nécessaire de se concentrer particulièrement
Addition Probabilité + Conséquence, résultat de 4 à 5 = Coéf. Dét. 2 Danger qu’il faut prévoir de manière générale
Addition Probabilité + Conséquence, résultat de 6 à 10 = Coéf. Dét. 3 Danger dont il faut particulièrement tenir compte

Probabilité Conséquence

Addition 
probabilité

+
conséquence

Qui fait quoi
Mesures à prendreCoéficiant déterminantType de danger

Exemple

TABLEAU D’ANALYSE DES DANGERS CONTRE 
LES INFRASTRUCTURES

N° Dangers
Contre les 
infrastructures

Proba. Conséq. Total Coéf. déterminant Contre mesure Responsable

1 - 5 1 - 5 2 - 10 1 - 3 1 Faible

4 - 5 2 Elevé

6 - 10 3 Majeur Décision Exécution

1 Inscriptions, 
tags, dépôt  
de viande,
excréments 

3 2 5 2 A Endui spécial sur les murs permettant l’effacement 
simple  et rapide des inscriptions Comité Concierge

B Eclairage nocturne automatique Comité

C Système de vidéo surveillance Comité

D Sac à déchet Concierge

2 Blocage des 
serrures 2 2 4 2 A Contrôle des accès dans un délais suffisant avant 

l’arrivée des fidèles Concierge

B Etablir une liste des intervenants (SOS Serrures) Résp. Sécu Concierge

C Création d’un kit d’intervention 1re urgence,  
outils et solvant Résp. Sécu Concierge

3 Dégradation, 
vandalisme

3 2 5 2 A Système de vidéo surveillance Comité

B Rondes préventives de surveillance  
(entreprise de sécurité) Comité

4 Cambriolage 3 5 8 3 A Prévention, établir un inventaire des biens Resp. Sécu

B Mise sous clé des valeurs et objet de valeur Propriétaire 

C Système d’alarme détection intrusion Comité Resp. Sécu

D Procédure d’intervention sur alarme avec liste des 
personnes à aviser Resp. Sécu Intervenant

5 Incendie  
et incendie 
criminel

3 5 8 3 A Système de détection feu Comité Resp. Sécu

B Armoire anti-feu pour la sauvegarde des documents 
et autres objets de valeur Comité Resp. Sécu

C Liste des personnes à aviser Resp. Sécu Resp Sécu

D Plan B pour la continuité des activités Comité Resp Sécu

6 Tir à l’arme  
à feu contre  
les façades

3 5 8 3 A Ne rien toucher pour sauvegarder les traces Tous Tous

B Etablir un dossier photos Resp. Sécu Resp. Sécu

C Appeler la police Resp. Sécu Resp. Sécu

7 Attentat à 
l’explosif 2 4 8 3 A Ronde préventive de surveillance, détection d’objets 

suspects Comité Concierge

B En cas de découverte d’un «OS» ne rien toucher Concierge

C Marquer l’enplacement de l’«OS» Concierge

D Appeler la police Concierge

E Appeler les responsables selon liste des personnes 
à aviser Concierge

F Plan B pour la continuité des activités Comité Resp. Sécu

CONCEPT DE SÉCURITÉ POUR LES MOSQUÉES,  
AUTO-ÉVALUATION ET CHECK-LIST

Lexique
Comité Personne ayant un pouvoir décisionnel
Resp. Sécu Résponsable de la sécurité des bien et des personnes
Pers. Sécu Personnel dédié à la sécurité des lieux et des personnes
Concierge Personne dédiée à l’entretien des lieux
Tous Toutes les personnes présente sur site
Police De manière générale tous les services de police en faisant 
appel au 117 ou 112

Mesures Architectoniques Toutes les mesures visant au renforcement des 
lieux. Exemple : barreaux aux fenêtres, serrures de sécurité, porte coupe feu, etc.
Mesures Techniques Toutes les mesures relatives aux installations de sécu-
rité. Exemple : système d’alarme anti-intrusion, sytème d’alarme de détection 
incendie, système de vidéo-surveillance, système de communication, etc.
Mesures Organisationnelles Toutes les mesures relatives à l’organisation 
de la sécurité sur le plan du personnel. Exemple : Liste des personnes à aviser, 
planning d’engagement du personnel, formation du personnel, cahier des 
charges du personnel de sécurité, etc.
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TABLEAU D’ANALYSE DES DANGERS CONTRE LES PERSONNES
N° Dangers

Contre les  
personnes

Proba. Conséq. Total Coéf. déterminant Contre mesure Responsable

1 - 5 1 - 5 2 - 10 1 - 3 1 Faible

4 - 5 2 Elevé

6 - 10 3 Majeur Décision Exécution

8 Lettre 
d’insultes 3 2 5 1 A Ce danger est cyclique en fonction de la situation du 

moment

B Lire le courrier, détecter si des menaces sont 
proférées Resp. Sécu

C Informer les autorités Comité Comité

9 Lettre  
de menaces 3 3 6 3 A Déterminer le type de menace. Qu’est ce qui est 

menacé ou qui est menacé Resp. Sécu

B Informer les autorités Comité Comité

C Procéder à une analyse de la menace spécifique Resp. Sécu

D Planifier les contres mesures spécifiques soit : Resp. Sécu Resp. Sécu

Renforcement des mesures architectoniques Comité Resp. Sécu

Renforcement des mesures techniques systèmes 
d’alarme et surveillance Comité Resp. Sécu

Renforcement des mesures organisationnelles, 
formation du personnel, Resp. Sécu

création de procédures spécifiques

10 Attaque 
contre 
les fidèles,  
jet de pierres

2 4 6 3 A Surveillance des accès au lieu de culte avant l’arrivée 
des fidèles Resp. Sécu Pers. Sécu

B Plan d’action en cas d’attaque, qui fait quoi Resp. Sécu Resp. Sécu

C Surveillance des accès au lieu de culte avant la fin du 
culte et durant la sortie des fidèles Resp. Sécu Pers. Sécu

D Sur le domaine privé accès au bâtiment,  
disposer de moyen balistique 
bouclier de protection contre les jets de pierres

Resp. Sécu Pers. Sécu

E Planifier des moyens de premier secours Resp. Sécu Pers. Sécu

F Définir le seuil de menace à partir duquel,  
un service professionnel de sécurité est mandaté

Comité Resp. Sécu

11 Attaque 
contre 
les fidèles,  
engin incen-
diaire,  
cocktail  
Molotov

2 5 6 3 A Surveillance des accès au lieu de culte avant l’arrivée 
des fidèles Resp. Sécu Pers. Sécu

B Plan d’action en cas d’attaque, qui fait quoi Resp. Sécu Res. Sécu

C Surveillance des accès au lieu de culte avant la fin du 
culte et durant la sortie des fidèles Resp. Sécu Pers. Sécu

D Planifier des moyens d’extinction, couverture anti-
feux, extincteur Resp. Sécu Pers. Sécu

E Planifier des moyens de premier secours Resp. Sécu Pers. Sécu

F Définir le seuil de menace à partir duquel, un service 
professionnel de sécurité est mandaté Comité Resp. Sécu

12 Bagarre
3 3 6 3

A Avant que les choses n’en viennent aux mains,  
tenter une médiation,
séparer les protagonistes

Resp. Sécu Pers. Sécu

B Si bagarre engagée, éloigner et sécuriser les person-
nes non impliquées Resp. Sécu Pers. Sécu

C Appeler la police Resp. Sécu Resp. Sécu

D Observer sans intervenir afin de pouvoir informer 
la police Tous Tous

13 Attentat  
à l’arme à feu  
à l’extérieur,
tir contre  
les façades, 
personnes 
présentes

3 4 7 3 A Fermer à clé les accès Resp. Sécu

B Se protéger en se mettant au sol Tous Tous

C Ne surtout pas chercher à intervenir Tous Tous

D Appeler la police Tous Tous

E Attendre l’arrivée de la police Tous Tous

F Identifier la police avant d’ouvrir Resp. Sécu Resp. Sécu

14 Attentat  
à l’arme à feu  
à l’intérieur
personnes 
présentes 
(prévention)

3 5 8 3 A Déterminer si la situation nécessite la présence de 
personnel de sécurité professionnel Comité Resp. Sécu

B En fonction de la situation, implanter un contrôle 
d’accès avec fouille à l’extérieur du bâtiment Resp. Sécu Pers. Sécu

C Etablir le cahier des charges du personnel attribué 
la la mission Resp. Sécu Resp. Sécu

15 Attentat  
à l’arme à feu  
à l’intérieur
personnes  
présentes 
(réaction)

3 5 8 3 A Ouvrir tous les accès possibles et fuir Tous Tous

B Si la fuite n’est pas possible, se barricader et se cacher Tous Tous

C Appeler et renseigner la police Tous Tous

D À l’arrivée de la police, identifier la police avant 
d’ouvrir Tous Tous

E Attendre les ordres de la police, ne jamais aller vers 
un policier tous Tous

16 Menace  
d’attentat  
à la bombe

3 3 6 3 A Déterminer si la situation nécessite la présence de 
personnel de sécurité professionnel Comité Resp. Sécu

B En fonction de la situation, implanter un contrôle 
d’accès à l’extérieur du bâtiment Comité Resp. Sécu

C Ne pas autoriser l’entrée de sac ou autre bagage dans 
le lieu de culte, organiser un «vestiaire» en dehors 
du bâtiment

Comité Resp. Sécu

D Procéder à une fouille préventive du lieu de culte  
et ses abords avant chaque ouverture au public Resp. Sécu Pers. Sécu

E En cas de découverte d’un objet suspect, ne pas 
toucher, ne pas déplacer,  éloigner toutes personnes 
présentes dans la zone de danger, appeler la police. 

Resp. sécu Pers. Sécu

17 Alerte  
à la bombe, 
personnes 
présentes

3 3 6 3 A Elaborer un plan d’évacuation avec lieu de rassem-
blement (prévention) Comité Resp. Sécu

B Appeler la police Resp. Sécu Resp. Sécu

C Ouvrir toutes les sorties Resp. Sécu Pers. Sécu

D Ordonner l’évacuation Resp. Sécu Resp. Sécu

E diriger et conduire l’évacuation Resp. Sécu Pers. Sécu

F Fouiller les locaux à la recherche de personnes 
restantes, selon plan de fouille Resp. Sécu Pers. Sécu

G Accueillir et renseigner la police Resp. Sécu

H En aucun cas retourner dans les locaux, 
contrôler les accès Resp. Sécu Pers. Sécu

18 Attentat  
à la bombe  
dans les locaux
(attentat  
acompli,  
réaction)

2 5 7 3 A Evacuer les locaux Resp. Sécu Tous

B Appeler la police Resp. Sécu

C Rassembler les personnes valides sur la place de 
rassemblement Resp. Sécu Pers. Sécu

D Administrer les premiers secours Pers. Sécu

E Ne pas retourner dans les locaux,  
risque d’effondrement Resp. Sécu Tous
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TABLEAU D’ANALYSE DES DANGERS CONTRE 
LES FÊTES, LES ÉVÉNEMENTS, 
L’IMAGE EN GÉNÉRAL DE L’ORGANISATION

N° Dangers
Contre 
les fêtes, les 
événements
l’image en 
général de 
l’organisation

Proba. Conséq. Total Coéf. déterminant Contre mesure Responsable

1 - 5 1 - 5 2 - 10 1 - 3 1 Faible

4 - 5 2 Elevé

6 - 10 3 Majeur Décision Exécution

19 Manifestation 
de protestation
sitting

3 2 5 2 A Analyser la situation politique du moment 
(Lecture, écoute des médias)

Comité Resp. Sécu

B «Surveiller» les réseaux sociaux extrémistes Comité Resp. sécu

C Se renseigner auprès de la police Comité Resp. sécu

D Déterminer si la situation nécessite la présence 
de personnel de sécurité professionnel

Comité Resp. sécu

E En prévention de la manifestation, 
en accord avec la police, 
délimiter unpérimètre de sécurité dans lequel les 
manifestants ne peuvent pas pénétrer

Tous Tous

Comité Resp. Sécu

F Contrôle d’accès pour accéder à l’événement Comité Resp. Sécu

G Défi nir qui est l’interlocuteur entre les manifestants 
et l’organisation

Comité Comité

H Ne pas répondre aux provocations Tous Tous

I Appeler la police si nécessaire Resp. Sécu Resp. Sécu

20 Diffamation, 
calomnie

3 4 7 3 A Surveillance des réseaux sociaux extrémistes Comité Comité

B Dépôt de plainte Comité Comité

C Démenti par voie de presse Comité Comité

21 Attaque, 
attentat durant 
une fête ou
un événement

3 5 8 3 A Se référer aux chiffres 10 à 18 Comité Resp. Sécu

Cette checklist peut être téléchargée au format Excel sur www.fi ds.ch/minderheitenschutz
Les experts de la FOIS sont à la disposition des mosquées membres de la fédération. www.fi ds.ch
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